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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/123-1

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-
Christine  SEGUI,  Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD,  Monsieur  Jean-
François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Thierry HEBBRECHT à Monsieur Bruno KERISIT, Madame Ange
CADOT  à  Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Michel
GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU
à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-
Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Roger DUPRE à Monsieur Cédric TARTAUD-
GINESTE, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Madame Frédérique HACHMI à
Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis  MARECHAL  à  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame  Catherine  BRUN,  Monsieur  Mehedi  HENRY,  Monsieur  Gaëtan
MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 70

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/123-1 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

Vote(s) pour : 70
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/123-1

OBJET   : Affaires  générales  -  Commission  et  syndicats -  Avis  sur  l'adhésion  des
communes  de  Mandres-les-roses,  Marolles-en-Brie,  Santeny,  Périgny-sur-
Yerres et Villecresnes à la section ' propreté urbaine ' du SIVOM de la Vallée de
l'Yerres et des Sénarts au titre de la compétence propreté urbaine

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants, L.5211-18 et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ; 

VU la délibération n°CT2016.8/149 du conseil de territoire du 28 septembre 2016 
sollicitant l’adhésion de Grand Paris Sud Est avenir au SIVOM de la Vallée de l’Yerres et
des Sénarts  ;

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Mandres-les-roses,
Marolles-en-Brie, Santeny, Périgny-sur-Yerres et Villecresnes prises entre le 14 et le 18
décembre 2015 sollicitant leur adhésion à la section « propreté urbaine »  du SIVOM de la
Vallée de l’Yerres et des Sénarts au titre de la compétence propreté urbaine ; 

VU la délibération du 14 décembre 2016 du comité syndical du SIVOM de la Vallée de
l’Yerres  et  des  Sénarts  émettant  un  avis  favorable  à  l’adhésion  des  communes  de
Mandres-les-roses,  Marolles-en-Brie,  Santeny,  Périgny-sur-Yerres  et  Villecresnes  à  la
section « propreté urbaine » au titre de la compétence propreté urbaine ; 

VU le courrier en date du 20 septembre 2017 du SIVOM sollicitant l’avis de Grand Paris 
Sud Est Avenir sur ces demandes d’adhésion ;

CONSIDERANT que les  conseils  municipaux  des  communes  de  Mandres-les-roses,
Marolles-en-Brie, Santeny, Périgny-sur-Yerres et Villecresnes ont sollicité leur adhésion à
la section « propreté urbaine » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts au titre
de la compétence propreté urbaine ;

CONSIDERANT que par délibération en date du 14 décembre 2016, le comité syndical
du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des Sénarts a accepté cette adhésion ;

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/123-1 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales, les collectivités membres du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et
des Sénarts sont invitées à se prononcer sur l’adhésion de nouvelles collectivités ;

CONSIDERANT qu’à cet  effet, le SIVOM a sollicité l’avis de l’établissement public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

EMET un avis  favorable  à  l’adhésion  des  communes  de Mandres-les-
roses, Marolles-en-Brie, Santeny, Périgny-sur-Yerres et Villecresnes à la
section « propreté urbaine » du SIVOM de la Vallée de l’Yerres et des
Sénarts au titre de la compétence propreté urbaine ; 

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/123-2

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-
Christine  SEGUI,  Monsieur  Michel  GERCHINOVITZ,  Monsieur  Jean-Pierre  BARNAUD,  Monsieur  Jean-
François  DUFEU,  Monsieur  Jean-Pierre  CHAFFAUD,  Madame  Danièle  CORNET,  Madame  Martine
GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Thierry HEBBRECHT à Monsieur Bruno KERISIT, Madame Ange
CADOT  à  Monsieur  Jean-Jacques  JEGOU,  Monsieur  Luc  CARVOUNAS  à  Monsieur  Michel
GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU
à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-
Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Roger DUPRE à Monsieur Cédric TARTAUD-
GINESTE, Monsieur Christophe FOGEL à Monsieur Jean-Raphaël SESSA, Madame Frédérique HACHMI à
Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis  MARECHAL  à  Monsieur  Didier  DOUSSET,  Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Madame  Françoise  LECOUFLE,  Madame  Catherine  BRUN,  Monsieur  Mehedi  HENRY,  Monsieur  Gaëtan
MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 70

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/123-2 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

Vote(s) pour : 70
Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/123-2

OBJET   : Affaires  générales  -  Commission  et  syndicats -  Avis  sur  l'adhésion  de
l'établissement public territorial Paris Ouest La Défense pour les communes de
Levallois-Perret,  Neuilly-sur-Seine et Puteaux au Syndicat des Eaux d'Ile-de-
France (SEDIF). 

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants, L.5211-18 et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n° CT2017.4/051-3 du 21 juin 2017 sollicitant
l’adhésion de Grand Paris Sud Est avenir au Syndicat des Eaux d'Ile-de-France (SEDIF) ; 

VU la délibération du comité syndical du SEDIF n°2017-1 du 29 juin 2017 relative à
l’adhésion des établissements publics territoriaux Paris Terres d’Envol, Grand Paris Sud
Est Avenir et Bouche du Nord de Seine au SEDIF pour la compétence « eau potable » à
partir du 1er janvier 2018 ; 

VU la délibération du conseil de territoire de l’établissement public territorial Paris Ouest
La Défense du 26 septembre 2017 sollicitant son adhésion au SEDIF, pour les communes
de Levallois-Perret, Neuilly-sur-Seine et Puteaux ;

VU  la  délibération  du  comité  syndical  du  SEDIF  n°2017-20  du  19  octobre  2017
approuvant l’adhésion de l’établissement public territorial Paris Ouest La Défense pour
les communes de Levallois-Perret, Neuilly-sur-Seine et Puteaux au SEDIF à partir du 1er

janvier 2018 pour l’exercice de la compétence « eau potable » ; 

VU le courrier du SEDIF en date du 23 octobre 2017 sollicitant l’avis de l’établissement
public  territorial  Grand Paris  Sud Est  Avenir  sur  l’adhésion de l’établissement  public
territorial Paris Ouest La Défense pour les communes de Levallois-Perret, Neuilly-sur-
Seine et Puteaux ;

CONSIDERANT que  l’établissement  public  territorial  Paris  Ouest  La  Défense  a
demandé l’adhésion au SEDIF pour les communes de Levallois-Perret, Neuilly-sur-Seine
et Puteaux pour l’exercice de la compétence eau potable à partir du 1er janvier 2018 ; 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

CONSIDERANT que par délibération du 19 octobre 2017, le comité syndical du SEDIF
a accepté cette adhésion ;

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L.5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales, les collectivités membres du SEDIF sont invitées à se prononcer
sur l’adhésion de nouvelles collectivités ;

CONSIDERANT qu’à cet  effet,  le  SEDIF a  sollicité  l’avis  de l’établissement  public
territorial Grand Paris Sud Est Avenir ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 
UNIQUE :

EMET un avis favorable à l’adhésion de l’établissement public territorial
Paris Ouest La Défense pour les communes de Levallois-Perret, Neuilly-
sur-Seine  et  Puteaux  au  SEDIF  pour  l’exercice  de  la  compétence  eau
potable à partir du 1er janvier 2018. 

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/123-2 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-2

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-2 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-2

OBJET   : Finances - Budget principal. Admission en non-valeur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget principal pour l’exercice 2017 ;

VU l’état des produits irrécouvrables adressé le 4 octobre 2017 par le comptable de la
Direction Générale des Finances Publiques pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la Direction Générale des Finances Publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ;

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en  non-valeur  la  somme  de  36 723,71  euros  sur  le  budget
principal.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-2 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2017.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-2 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-3

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-3 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-3

OBJET   : Finances - Budget annexe "assainissement". Admissions en non-valeur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget annexe « assainissement » pour l’exercice 2017 ;

VU l’état des produits irrécouvrables adressé le 17 octobre 2017 par le comptable de la
Direction Générale des Finances Publiques pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la Direction Générale des Finances Publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ;

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en non-valeur la somme de 757,12 euros sur le budget annexe
« assainissement ».

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2017.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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N° CT2017.7/129-4

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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N° CT2017.7/129-4

OBJET   : Finances - Budget principal. Acceptation des créances éteintes à hauteur de 21
291,90 euros et d'une remise gracieuse de 14 509,14 €

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU  l’instruction  codificatrice  n°11-022-MO  du  16  décembre  2011  relative  au
recouvrement  des  recettes  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics
locaux ;

VU l’état des créances éteintes adressé le 4 octobre 2017 par le comptable de la Direction
Générale des Finances Publiques pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT que les créances éteintes par un jugement extérieur définitif s’imposent
comme irrécouvrables à la collectivité créancière ; que le comptable public à notifier  au
Territoire des créances éteintes d’un montant 21 291,90 euros pour le budget principal ;

CONSIDERANT que  la  communauté  d’agglomération  de  Plaine  centrale  du  Val-de-
Marne s’était par ailleurs engagée à annuler partiellement la dette d’un ancien locataire du
centre commercial du Palais pour un montant de 14 509,14 euros ;

CONSIDERANT que  cette  charge  définitive  doit  être  constatée  par  l’assemblée
délibérante ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ACCEPTE  la  créance  éteinte  à  hauteur  de 21 291,90 €  sur  le  budget
principal,  étant  observé  qu’aucune  action  en  recouvrement  ne  sera
désormais possible.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2017.

ARTICLE 3 : ACCEPTE  la remise gracieuse à hauteur de 14 509,14 € sur le budget
principal,  étant  observé  qu’aucune  action  en  recouvrement  ne  sera
désormais possible.

ARTICLE 4 : DIT que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice 2018.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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N° CT2017.7/129-5

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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N° CT2017.7/129-5

OBJET   : Finances -  Budget  annexe  "assainissement".  Ouverture  du  quart  de  crédits
d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 modifiée et applicable à compter du 1er

janvier 2017 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/035-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget annexe « assainissement » pour 2017

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2017.5/083-2  du  28  septembre  2017
adoptant la décision modificative du budget annexe « assainissement » pour 2017 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ;  

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « assainissement »  2018,  les  dépenses  d’investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts en 2017. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-5 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT  que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants  et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Chapitre BP 2017
Autorisation 2018

(25%)
13 – Subventions 12 612,00 3 153,00
20  -  Immobilisations
incorporelles

1 223 750,00 305 937,50

21  -  Immobilisations
corporelles

152 000,00 38 000,00

23 - Travaux en cours 4 512 614,00 1 128 153,50

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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N° CT2017.7/129-6

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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N° CT2017.7/129-6

OBJET   : Finances - Budget principal. Ouverture du quart de crédits d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 modifiée et applicable à compter du 1er

janvier 2017 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/034-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget principal pour 2017 ;

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2017.5/083-1  du  28  septembre  2017
adoptant la décision modificative du budget principal 2017 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ;  

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget principal 2018, les dépenses d’investissement,  dans la limite du
quart des crédits ouverts en 2017. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Chapitre BP 2017
Autorisation 2018

(25%)
20  -  Immobilisations
incorporelles

2 415 959,60 603 989,90

204  -  Subventions
d’équipement versées

4 578 397,45 1 144 599,36

21  -  Immobilisations
corporelles

16 690 770,68 4 172 692,67

23 - Travaux en cours 11 460 718,23 2 865 179,56
27 - Autres immobilisations
financières

658 000,00 164 500,00

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17
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N° CT2017.7/129-7

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/129-7

OBJET   : Finances -  Budget  annexe "parcs  de  stationnement".  Ouverture  du  quart  de
crédits d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et  comptable  M4 modifiée  et  applicable  à compter  du 1 er

janvier 2017 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/036-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget annexe « parcs de stationnement » pour 2017 ;

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ;  

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « parcs  de  stationnement »  2018,  les  dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts en 2017. 
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ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Chapitre BP 2017
Autorisation 2018

(25%)
21  -  Immobilisations
corporelles

517 226,14 129 306,54

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/133-1

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/133-1

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Adoption de la modification simplifiée du plan local
d'urbanisme de la commune de Sucy-en-Brie

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et
suivants et R.153-20 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.4/062-2 du 21 juin 2017 approuvant
des modalités de mise à disposition du projet de modification simplifiée du plan local
d'urbanisme de la commune de Sucy en Brie ;

VU l’arrêté  du  Président  n°AP2017-011  du  6  juin  2017  engageant  la  procédure  de
modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Sucy-en-Brie ;

VU l’avis  de la  Mission régionale  d’autorité  environnementale  du 22 novembre  2017
dispensant le Territoire de réaliser une étude environnementale ;

VU le plan local d’urbanisme de la commune de Sucy-en-Brie approuvé par délibération
du conseil municipal du 12 décembre 2012 et modifié en dernier lieu le 14 octobre 2013 ;

CONSIDERANT que l’établissement  public  territorial  Grand Paris  Sud Est  Avenir  a
engagé  une  procédure  de  modification  simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la
commune de Sucy en Brie afin de lever partiellement l’emplacement réservé n°4 inscrit au
PLU ; 

CONSIDERANT  que la délibération susvisée relative à l’adoption des modalités de la
concertation a été affichée au siège de l’établissement public territorial Grand Paris Sud
Est Avenir et à la mairie de Sucy-en-Brie ; qu’un avis de mise à disposition du dossier
auprès du public a par ailleurs été diffusé au sein de l’édition départementale du journal
Le Parisien le 1er aout 2017 ;
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CONSIDERANT  que préalablement  à  la  mise  à  disposition  du  public,  le  dossier  de
modification simplifiée a été notifié aux personnes publiques associées ; que 1 a prononcé
un avis favorable au projet et que 5 n’ont pas émis de remarques ;

CONSIDERANT  que le  projet  de modification  simplifiée  a  été  mis  à  disposition du
public du 14 aout au 15 septembre 2017 à la mairie de Sucy-en-Brie et à la Direction de
l’aménagement, du développement économique et des déplacements (14 rue Le Corbusier
à Créteil), ainsi que sur les sites internet respectifs des deux collectivités ;

CONSIDERANT que cette mise à disposition n’a donné lieu à aucune observation de la
part  du  public  et  qu’aucune  personne  publique  associée  n’a  formulé  d’observation
particulière ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : TIRE le  bilan  de  la  mise  à  disposition  du  dossier  de  modification
simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Sucy-en-Brie
auprès du public.

ARTICLE 2 : ADOPTE la modification simplifiée du plan local d’urbanisme de Sucy
en Brie.

ARTICLE 3 : AUTORISE  le Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les
actes subséquents.
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ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège
de  l'établissement  public  territorial  Grand  Paris  Sud Est  Avenir,  Place
Salvador Allende à Créteil, au 14 rue Le Corbusier à Créteil et à la mairie
de  Sucy-en-Brie.  Elle  sera  en  outre,  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs du Territoire. Mention de l’affichage de la délibération fera
l’objet d’une insertion dans un journal diffusé dans le département.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/133-2

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/133-2

OBJET   : Plan local d'urbanisme - Adoption de la modification simplifiée du plan local
d'urbanisme de la commune de Villecresnes

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-36 et suivants et L.153-45 et
suivants et R.153-20 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.4/062-1 du 21 juin 2017 approuvant
des modalités de mise à disposition du projet de modification simplifiée du plan local
d'urbanisme de la commune de Villecresnes ;

VU l’arrêté du Président n°AP2017-0008 du 19 avril  2017 engageant  la procédure de
modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Villecresnes ;

VU l’avis  de la  Mission régionale  d’autorité  environnementale  du 22 novembre  2017
dispensant le Territoire de réaliser une étude environnementale ;

VU le plan local d’urbanisme de la commune de Villecresnes approuvé par délibération
du conseil municipal de Villecresnes le 20 janvier 2012 et modifié en dernier lieu le 9
décembre 2015 ;

CONSIDERANT que l’établissement  public  territorial  Grand Paris  Sud Est  Avenir  a
engagé  une  procédure  de  modification  simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la
commune de Villecresnes  afin  faire  évoluer  deux secteurs,  l’un situé en zone UA dit
« secteur d’Attilly », (avec la création d’un sous-secteur UAc), l’autre situé en zone UH
dit « quartier du Bois d’Auteuil » (adaptations du plan de masse applicable à la zone UH)
et d’apporter des modifications aux définitions du règlement ;

CONSIDERANT  que la délibération susvisée relative à l’adoption des modalités de la
concertation a été affichée au siège de l’établissement public territorial Grand Paris Sud
Est Avenir et à la mairie de Villecresnes ; qu’un avis de mise à disposition du dossier
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auprès du public a par ailleurs été diffusé au sein de l’édition départementale du Parisien
le 5 juillet 2017 ;

CONSIDERANT que préalablement à la mise à disposition du public, le dossier de modi-
fication simplifiée a été notifié aux personnes publiques associées ; que sur les trois cour-
riers reçus, seul le Département du Val-de-Marne a rappelé des éléments concernant le
secteur Antilly ; que  les autres personnes publiques associées n’ont pas formulé d’obser-
vation particulière sur le dossier ;

CONSIDERANT  que le  projet  de modification  simplifiée  a  été  mis  à  disposition du
public du 3 juillet au 2 septembre 2017 à la mairie de Villecresnes et à la Direction de
l’aménagement, du développement économique et des déplacements du Territoire sis 14
rue Le Corbusier à Créteil, ainsi que sur les sites internet respectifs des deux collectivités ;

CONSIDERANT qu’au  total,  trente-trois  remarques  ont  été  portées  sur  les  registres
concernant  essentiellement  le  secteur  d’Attily ;  que  le  Territoire  a  répondu  à  ces
observations ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : TIRE le  bilan  de  la  mise  à  disposition  du  dossier  de  modification
simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Villecresnes
auprès du public.

ARTICLE 2 : ADOPTE la  modification  simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de
Villecresnes.

ARTICLE 3 : AUTORISE Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les actes
afférents.
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ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois au siège
de  l'établissement  public  territorial  Grand  Paris  Sud Est  Avenir,  place
Salvador Allende à Créteil, au 14 rue Le Corbusier à Créteil et à la mairie
de  Villecresnes.  Elle sera  en  outre,  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs du Territoire. Mention de l’affichage de la délibération fera
l’objet d’une insertion dans un journal diffusé dans le département.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/134-1

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/134-1

OBJET   : Plan local d'urbanisme -  Adoption des modalités de mises à disposition au
public  du dossier de modification simplifiée du plan local  d'urbanisme de la
commune de Mandres-les-Roses

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-36 et suivants et les articles L.
153-45 et suivants ;

VU la loi du n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 59 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU le plan local d’urbanisme de la commune de Mandres-Les-Roses approuvé par délibé-
ration du conseil municipal n°06/2013 du 25 mars 2013 et modifié en dernier lieu par déli-
bération du conseil municipal n°79/2015 du 16 décembre 2015;

VU l’arrêté du Président n° AP 2017-025 du 2 novembre 2017 portant retrait de l’arrêté n°
AP 2017-017 du 4 août 2017 et engageant une procédure de modification simplifiée du
plan local d’urbanisme de la commune de Mandres-Les-Roses ;

CONSIDERANT qu’il convient de modifier le plan local d’urbanisme de la commune de
Mandres-Les-Roses afin de permettre la levée partielle et la correction de la représentation
graphique  de  l’emplacement  réservé  n°21,  le  déplacement  d’une  sente  piétonne  et  la
précision de certaines notions du règlement ;

CONSIDERANT qu’il appartient au conseil de territoire de définir les modalités de mise
à disposition du public du projet de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de
la commune de Mandres-Les-Roses ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,
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ARTICLE 1 : APPROUVE les modalités suivantes de mise à disposition du public du
projet de modification simplifiée du plan local d’urbanisme :

- Mise à disposition du dossier du 8 janvier au 9 février 2018 inclus,
à l’accueil de la Mairie de Mandres-les-Roses et à la Direction de
l’Aménagement et du Développement Economique et Durable du
Territoire sis 14 rue Le Corbusier à Créteil, aux heures d’ouverture
du public ;

- Diffusion du dossier sur les sites Internet des deux collectivités.

ARTICLE 2 : DIT que  ces  modalités  seront  portées  à  la  connaissance  du  public  au
moins huit jours avant la mise à disposition par un affichage en mairie de
Mandres-Les-Roses,  au  siège  de  de  l’établissement  public  territorial
Grand Paris  Sud Est  Avenir,  Place  Salvador  Allende  et  au  14  rue  Le
Corbusier à Créteil ainsi que sur les sites Internet des deux collectivités.
Elles  seront,  le  cas  échéant,  complétées  par  tout  autre  moyen  de
communication facilitant l’information et la concertation. Mention de ces
modalités sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans
le Département. La présente délibération sera, en outre, publiée au recueil
des actes administratif du Territoire.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/134-2

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/134-2

OBJET   : Plan local d'urbanisme -  Adoption des modalités de mises à disposition au
public  du dossier de modification simplifiée du plan local  d'urbanisme de la
commune de Chennevières-sur-Marne 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et suivants et
L.5219-2 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme et notamment les articles L. 153-36 et suivants et les articles L. 153-45
et suivants ;

VU la  loi  du  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  nouvelle  organisation  territoriale  de  la
République et notamment l’article 59 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et fixant le
périmètre de l’établissement public territorial dont le siège est à Créteil ;

VU l’arrêté  du  Président  AP  n°2017-015  du  7  juillet  2017  engageant  une  procédure  de
modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Chennevières-Sur-Marne ;

VU  le  plan  local  d’urbanisme  de  la  commune  de  Chennevières-Sur-Marne  approuvé  par
délibération du conseil de territoire n°T2017.1/007-1 du 1er février 2017 ;

CONSIDERANT  que le  plan  local  d’urbanisme de la  commune de  Chennevières-Sur-Marne
identifie 17 bâtiments remarquables à protéger au titre de l’article L.151-19 du code de l’urba -
nisme ; que néanmoins, à ce jour, il apparaît que d’autres éléments remarquables au regard de leur
identité architecturale sont à protéger ;

CONSIDERANT qu’il  convient en conséquence de modifier  le plan local d’urbanisme de la
commune de  Chennevières-Sur-Marne afin de de préserver le patrimoine architectural local en
centre-ville (zone UA et UAa) en modifiant et élargissant la liste des bâtiments remarquables de la
ville ;

CONSIDERANT  qu’il  appartient  au  conseil  de  territoire  de  définir  les  modalités  de  mise  à
disposition  du  public  du  projet  de  modification  simplifiée  du  plan  local  d’urbanisme  de  la
commune de Chennevières-Sur-Marne ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : APPROUVE les modalités suivantes de mise à disposition du public du projet
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de modification simplifiée du plan local d’urbanisme :

- Mise à disposition du dossier, du 2 janvier au 2 février 2018 inclus, au
service urbanisme et aménagement de la commune de Chennevières-sur-
Marne  et  à  la  Direction  de  l’Aménagement  et  du  Développement
Economique et Durable du Territoire sis 14 rue Le Corbusier à Créteil,
aux heures d’ouverture du public ;

- Diffusion du dossier sur les sites Internet des deux collectivités. 

ARTICLE 2 : DIT que ces modalités seront portées à la connaissance du public au moins huit
jours avant la mise à disposition par un affichage en mairie de Chennevières-
Sur-Marne, au siège de de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est
Avenir, Place Salvador Allende et au 14 rue Le Corbusier à Créteil ainsi que sur
les sites Internet des deux collectivités. Elles seront, le cas échéant, complétées
par  tout  autre  moyen  de  communication  facilitant  l’information  et  la
concertation. Mention de ces modalités sera insérée en caractères apparents dans
un journal diffusé dans le Département. La présente délibération sera, en outre,
publiée au recueil des actes administratif du Territoire.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/136 

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 71
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Vote(s) contre : 1
Abstention(s) : 0     
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OBJET   : Habitat -  Désignation  des  représentants  de  l'établissement  public  territorial
Grand Paris Sud Est Avenir au conseil d'administration de Logial OPH

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5219-2 et
L.5219-5 ;

VU le  code de la construction et  de l’habitation et  notamment  les  articles  L.421-6 et
R.421-1-1 ; 

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’Etablissement Public Territorial 11 dont le siège est à Créteil ;

VU le décret n° 2016-1142 du 23 août 2016 relatif aux modalités de rattachement des
offices  publics  de  l’habitat  communaux  aux  établissements  publics  de  coopération
intercommunale  compétents  en  matière  d’habitat  et  aux  établissements  publics
territoriaux ;

VU la délibération n° 2017/162 du 27 septembre 2017 de la ville d’Alfortville approuvant
le rattachement de Logial-OPH à l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est
Avenir ;

VU  la  délibération  n°CT2017.5/087  du  conseil  de  territoire  du  28  septembre
2017approuvant le rattachement au Territoire de Logial-OPH et fixant la composition du
conseil d’administration de l’office à 23 membres ;

CONSIDERANT qu’il convient de désigner les représentants de Grand Paris Sud Est
Avenir au sein du conseil d’administration de Logial OPH ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : DESIGNE en  tant  que  représentants  de  l’établissement  public  territorial
Grand Paris Sud Est Avenir au conseil d’administration de Logial OPH : 
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- Les élus territoriaux suivants :
- Michel GERCHINOVITZ 
- Luc CARVOUNAS 
- Richard ANANIAN 
- Françoise LECOUFLE 
- Marie-Christine SEGUI 
- Jean-Pierre BARNAUD  

- Les personnalités qualifiées suivantes :
- Julien BOUDIN 
- Roger TISSEYRE 
- Jacques BRIANCEAU 
- Jean-Pierre BOUYER 
- Sébastien BOSSEMBACHER 
- France BERNICHI 
- Caroline BIELSA 

ARTICLE 2 : DESIGNE  en tant que représentant d’association dont l’un des objets est
l’insertion ou le logement des personnes défavorisées :  

- Gilbert MARTIAL - Président des Restaurants du Cœur d’Alfortville

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/137 

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/137 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/137 

OBJET   : Habitat -  Approbation  de  la  création  de  la  conférence  intercommunale  du
logement et désignation de représentants

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5219-2 et
L.5219-5 ;

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L.441-1-5 ; 

VU la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté et notam-
ment son article 70 ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’Etablissement Public Territorial 11 dont le siège est à Créteil ;

CONSIDERANT que Grand Paris Sud Est Avenir a l’obligation de créer une conférence
intercommunale du logement qui devra élaborer les documents encadrant la politique d’at-
tribution des logements sociaux sur son territoire ;

CONSIDERANT l’intérêt d’élargir la composition de cette instance aux représentants de
l’ensemble des acteurs du logement social à mobiliser ;

CONSIDERANT que la conférence intercommunale du logement est coprésidée par le
Préfet du Val-de-Marne ou son représentant et par le Président de Grand Paris Sud Est
Avenir ou son représentant ;

CONSIDERANT que les membres de la conférence intercommunale du logement seront
nommés par arrêté préfectoral après avis du Conseil de Territoire ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : APPROUVE  la  mise  en  place  de  la  conférence  intercommunale  du
logement (CIL) sur le territoire de Grand Paris Sud Est Avenir.
 

ARTICLE 2 : APPROUVE  sa  composition  représentative  de  l’ensemble  des  acteurs
locaux  du  logement  social  et  sa  structuration  en  conférence  plénière
composée des 3 collèges suivants :
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-  Un  collège  des  représentants  des  collectivités  territoriales  comprenant,
outre les 16 maires des communes du territoire membres de droit, 2 repré-
sentants pour le Département et la Métropole du Grand Paris, et 9 représen-
tants de Grand Paris Sud Est Avenir, soit un total de 27 membres.

- un collège des représentants des professionnels et réservataires intervenant
dans le champ des attributions du logement social, comprenant 11 représen-
tants des bailleurs sociaux, 1 représentant d’Action Logement et le représen-
tant de l’Etat pour les organismes réservataires, soit un total de 13 membres.

- un collège des représentants des usagers et associations d’insertion et de
défense des personnes en situation d’exclusion par le logement comprenant
3 représentants des associations de locataires siégeant à la Commission Na-
tionale de Concertation, 7 représentants des organismes et acteurs agissant
pour l’insertion et contre les situations d’exclusion par le logement, soit un
total de 10 membres.

ARTICLE 4     : DESIGNE,  pour représenter  Grand Paris  Sud Est  Avenir  au  sein  du 1er

collège :
- Mme Carine REBICHON-COHEN
- M. Cédric TARTAUD-GINESTE
- M. François VITSE
- M. Michel DE RONNE
- Mme Corinne DURAND
- M. Akli MELLOULI
- M. Serge DALEX
- M. Didier STHOREZ
- Mme Martine GARRIGOU-GAUCHERAND

ARTICLE 3     : AUTORISE  Monsieur le Président à consulter les partenaires locaux afin
qu’il puisse être procédé à la désignation des membres de la CIL par arrêté
préfectoral.
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ARTICLE   4     : AUTORISE  Monsieur le Président, ou son représentant, à prendre toutes
dispositions nécessaires à l’application de la présente délibération.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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N° CT2017.7/138 

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT,  Monsieur  Luc MBOUMBA, Monsieur Denis  OZTORUN, Madame Sabine PATOUX, Madame
Carine  REBICHON-COHEN,  Madame Marie-Christine  SALVIA,  Monsieur  Jean-Raphaël  SESSA,  Madame
Sylvie  SIMON-DECK,  Monsieur  Didier  STHOREZ,  Monsieur  Yves  THOREAU,  Monsieur  Axel  URGIN,
Monsieur Christian VANDENBOSSCHE, Monsieur Michel WANNIN, conseillers territoriaux.

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Monsieur Akli MELLOULI à Monsieur Axel URGIN, Madame
Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame Hélène ROUQUET à Monsieur Serge FRANCESCHI,
Monsieur Michel SASPORTAS à Monsieur Michel WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur
François  VITSE,  Monsieur  Georges  URLACHER  à  Monsieur  Yves  THOREAU,  Madame  Laurence
WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.                 
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/138 

OBJET   : Insertion sociale et professionnelle - Adhésion de Grand Paris Sud Est Avenir
à  l'école  de  la  deuxième  chance  du  Val-de-Marne  et  désignation  de  deux
représentants de l'EPT au sein des instances de l'association

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération N°CT2016.7/124 du 6 juillet 2016 relative à la définition du périmètre
de la compétence "Politique de la ville" de Grand Paris Sud Est Avenir ;

CONSIDERANT  que  l’école  de  la  deuxième  chance  du  Val-de-Marne  est  une
association  qui  anime  un  dispositif  visant  à  assurer  l’insertion  sociale,  citoyenne  et
professionnelle des jeunes adultes sans diplôme ni qualification et éloignés de l’emploi ;

CONSIDERANT que l’école de la deuxième chance du Val-de-Marne est un dispositif
entrant dans le champ d’intervention de la politique de la ville de l’établissement public
territorial tel que défini par la délibération susvisée ;

CONSIDERANT que la cotisation annuelle est calculée en fonction de la population des
communes membres du Territoire ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADHERE  à  l’association  « école  de la  deuxième chance » du  Val-de-
Marne.

ARTICLE 2 : DIT  qu’une  cotisation  annuelle  est  inscrite  au  budget  et  versée  à
l’association selon un barème calculé  en fonction de la population des
communes composant le Territoire.
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ARTICLE 3 : DESIGNE comme  représentants  du  Territoire  au  sein  du  collège  des
collectivités du conseil d’administration de l’association :

Titulaire Suppléant
Madame Catherine

CHICHEPORTICHE
Madame Carine REBICHON-

COHEN

 

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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